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 n° 290 454 du 19 juin 2023 
dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître V. SEDZIEJEWSKI 
Rue de l'Aurore 10 
1000 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT DE LA Xe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 8 décembre 2022 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), 

contre la décision de l’adjointe du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 
28 novembre 2022.  

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observation.  
 

Vu l’ordonnance du 2 février 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.  
 

Vu la demande d’être entendu du 2 février 2023.  

 

Vu l’ordonnance du 7 mars 2023 convoquant les parties à l’audience du 25 avril 2023.  

 

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, président de chambre. 

 

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me C. ROZADA loco Me V. 

SEDZIEJEWSKI, avocat. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Le Conseil constate l’absence de la partie défenderesse à l’audience. Dans un courrier du 27 mars 

2023 (v. dossier de la procédure, pièce n° 10 de l’inventaire), celle-ci a averti le Conseil de cette absence 

en expliquant en substance que dans le cadre de la présente procédure mue sur la base de l’article 39/73 
de la loi du 15 décembre 1980, « Si la partie requérante a demandé à être entendue, je considère pour 

ma part ne pas avoir de remarques à formuler oralement. » 

 

En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit : 

 

 « Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience. 
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Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres 

parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au 

recours. [&] ». 

 

Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience, à 
accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E., arrêt n° 212.095 du 17 mars 2011). 

L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le bien-fondé 

même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne saurait pas davantage lier 

le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet égard l’article 39/2, 
§ 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que comme tel, le refus de la partie 

défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être sanctionné par le Conseil, auquel il incombe de 

se prononcer sur le bien-fondé de la demande de protection internationale de la partie requérante, en se 

basant à cet effet sur tous les éléments du dossier communiqués par les parties. 

 

Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie 
défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à être 

entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à fournir au Conseil des 

éclaircissements rendus nécessaires par la tournure des débats. Le Conseil rappelle également que suite 

à la demande d’être entendu formulée par la partie requérante, il est amené à statuer sur le recours en 
ayant égard à l’ensemble des éléments exposés par les parties, sans être tenu par les motifs de 

l’ordonnance prise sur la base de l’article 39/73 précité. 
 

2. Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire » prise par la partie défenderesse.  

 

3. Dans sa demande de protection internationale, la partie requérante expose en substance les faits tels 

qu’ils sont résumés au point A de la décision attaquée et qu’elle confirme dans sa requête : 

 

« Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité congolaise (République Démocratique du Congo 3 

RDC), d’ethnie songye et d’aucune confession religieuse. Vous n’avez aucune affiliation politique ou 
associative, au pays. 

 

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants : 
 

Votre père était militaire depuis 1997. Dans le cadre de ses fonctions, il a été en contact avec le général 

Gabriel Amisi Kumba (surnommé Tango Four/Fort) et le général Franck Molicho. Vous les soupçonnez 

d’avoir participé à des trafics d’armes, à des ventes illégales de minerais. 
 

Le 19 décembre 2017, votre père décède suite à un empoisonnement. Le jour de ses funérailles, vous 

faites un discours en disant que vous connaissez les responsables de son décès et que vous allez faire 

en sorte que la vérité éclate. 

 

En 2019, pendant vos recherches sur la mort de votre père, vous êtes victime d’un empoisonnement. 
Vous êtes hospitalisé dans l’unité de désintoxication de l’Hôpital militaire de Garnison Kinshasa Ouest 
(Camp Badiadingi) du 13 janvier 2019 au 4 février 2019. 

 

Le 25 décembre 2020, vous prenez un taxi. Un des passagers sort un révolver et vous menace. Vos yeux 

sont bandés et vos mains liées. Vous êtes emmené dans une pièce, où vous restez séquestré durant une 

semaine. Durant cette semaine, vous avez été interrogé à propos de votre père, ainsi que sur les 

informations récoltées concernant son décès. Une fois réalisé que vous ignorez tout de la mort de votre 

père, vous êtes relâché dans la commune de Maluku. Les passants vous viennent en aide et contactent 

votre grand-père. Vous êtes ensuite conduit à l’Hôpital militaire de Garnison Kinshasa Ouest (Camp 
Badiadingi), où vous êtes hospitalisé jusqu’au 16 janvier 2021. 
 

Le 4 mai 2021, vous partez vivre en Ukraine, après avoir obtenu un statut d’étudiant. 
 

Le 27 février 2022, vous quittez l’Ukraine, en raison de la guerre. Vous passez par la Pologne et 
l’Allemagne avant d’arriver en Belgique le 4 mars 2022. Le 10 mars 2022, vous y introduisez une demande 
de protection internationale. 

 

A l’appui de vos déclarations, vous déposez une série de documents ». 
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4. Dans sa décision, la partie défenderesse relève que le requérant déclare avoir « bluffé » lors de 

l’enterrement de son père en déclarant connaître l’identité des personnes responsables de son 
empoisonnement ajoutant que vous alliez faire en sorte que la vérité éclate. Elle ajoute que les 

déclarations du requérant concernant les raisons de cet empoisonnement restent hypothétiques et qu’il 
ne fournit aucun élément concret permettant d’établir celles-ci. Elle relève que le requérant n’apporte 
aucun élément permettant de croire que son père aurait été mêlé à des trafics ayant entraîné sa mort. 

Elle ajoute que le requérant ignore qui a attenté à sa vie en 2019 et en 2020. Elle ne voit pas les raisons 

pour lesquelles les autorités congolaises s’en prendraient au requérant en cas de retour en R.D.C. 

Compte tenu des documents versés au dossier, elle ne conteste pas certains éléments tels que l’identité, 
la nationalité et la réalité de son séjour en Ukraine en tant qu’étudiant ainsi que les fonctions occupées 

par son père et le décès de ce dernier. S’agissant des deux documents médicaux établis au Congo, elle 

considère qu’il est impossible de se prononcer « de façon formelle et irrévocable » sur leur authenticité 

mais estime qu’il est légitime de considérer qu’ils ont une force probante limitée. Elle estime qu’à eux 
seuls ces documents ne permettent pas de renverser la décision attaquée. 

 

5. Dans sa requête, s’agissant de l’octroi du statut de réfugié, la partie requérante invoque un moyen 

unique « pris de la violation de : 

 

- l’article 48/3, 48/5, 48/7 et 62 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 
et l’éloignement des étrangers ;  

- de l’article 1 A (2) de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 concernant le statut des réfugiés, 
approuvée par la loi du 26.06.1953, de l’article 1 (2) du Protocole du 31.01.1967 concernant le statut 
des réfugiés, approuvée par la loi du 27.02.1967 ;  

- des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ;  

- des principes généraux de bonne administration, notamment du principe de préparation avec soin 

d’une décision administrative, de l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la contrariété dans les 
causes et/ou les motifs, de l’obligation de motivation matérielle ».  

 

S’agissant de l’octroi du statut de protection subsidiaire, la partie requérante invoque un moyen unique 

« pris de la violation : 

 

- des articles 48/4, 48/5, 48/7 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 précitée ;  

- des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ;  

- des principes généraux de bonne administration, notamment du principe de préparation avec soin 

d’une décision administrative, de l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la contrariété dans les 
causes et/ou les motifs ».  

 

6. Par le biais d’une note d’observations (v. dossier de la procédure, pièce n° 3 de l’inventaire), la partie 

défenderesse répond aux développements de la requête. Tout d’abord, elle constate que les motifs de la 
décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier administratif, qu’ils sont pertinents en ce qu’ils portent 
sur des éléments essentiels de son récit et qu’ils ne sont pas valablement rencontrés en termes de 
requête. S’agissant de l’explication de la perte de documents en Ukraine, elle s’étonne que certains 
documents aient pu être déposés en dépit du départ précipité d’Ukraine et d’autres pas alors que le 

requérant déclare n’avoir pas pu emporter hors d’Ukraine d’autres documents que son passeport. Elle 

ajoute que depuis son arrivée en Belgique, le requérant n’a fourni aucun document relatif aux recherches 

qu’il aurait menées concernant l’empoisonnement supposé de son père et les trafics auxquels il aurait été 

mêlé. Elle constate que les documents déposés ne démontrent en rien que le père du requérant aurait 

été victime d’un empoisonnement dans les circonstances alléguées ni a fortiori que le requérant serait lui-

même persécuté en raison de ses recherches sur la mort de son père. Elle analyse ensuite les deux 

documents médicaux déposés par le requérant et conclut que leur forme et leur contenu empêchent de 

leur accorder une force probante de nature à renverser les conclusions de la décision attaquée. Elle ajoute 

que ces documents ne sont ni sérieux, ni circonstanciés et ne font pas davantage état d’une compatibilité 
entre les lésions constatées et les allégations du requérant et ne font pas état de séquelles ou de cicatrices 

d’une spécificité telle qu’on peut conclure à une forte indication que le requérant a subi des traitements 
contraires à l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme (ci-après dénommée la CEDH). 

Elle ajoute enfin que l’invocation de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme (ci-

après Cour EDH) manque, en l’espèce, de pertinence.  
 

7. Sur le fond, il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement 

sur la crédibilité des faits invoqués et, partant, de la crainte alléguée. 
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7.1. Plusieurs documents figurent au dossier administratif. A l’instar de la partie défenderesse, le Conseil 
estime que la copie du passeport du requérant et celle de sa carte de séjour temporaire en Ukraine 

établissent à suffisance son identité, sa nationalité et son parcours en Ukraine. Le Conseil ne remet pas 

non plus en cause les fonctions occupées par le père du requérant sur la base du document intitulé 

« Feuille de route (&) ». Le « certificat de décès » permet d’établir, quant à lui, que le père du requérant 

est décédé le 19 décembre 2019. Le Conseil relève néanmoins que ce document ne fournit aucun 

renseignement pertinent quant aux circonstances de ce décès : en effet, alors que toutes les rubriques 

de ce document ont été remplies, ce n’est pas le cas en ce qui concerne le « diagnostic ».  

 

S’agissant des deux documents médicaux, indépendamment de la question de leur authenticité, le 

Conseil estime qu’il convient d’analyser leur force probante à établir la réalité des faits invoqués.  

 

Tout d’abord, en ce qui concerne le rapport médical daté du 25 janvier 2021, le Conseil relève que 

plusieurs médecins de l' « HMG Kin ouest Badiadingi » attestent avoir « consulté et soigné [le requérant] 

du 04.01.21 au 16.01.21 dans notre formation médicale ». Ce document indique que « (&) c’est un patient 
qui aurait été kidnappé par des inconnus à bord d’un taxi en date du 25.12.20, il se serait retrouvé 10 
jours après par sa famille après avoir été torturé paraît-il  (&) ». A cet égard, le Conseil rappelle que les 

médecins ne sont pas compétents pour établir les circonstances factuelles dans lesquelles les séquelles 

constatées ont été occasionnées (voir RvS, 10 juin 2004, n° 132.261 et RvV, 10 octobre 2007, n° 2.468). 

Ce document fait état de plusieurs lésions à savoir « (&) une ecchymose péri orbitaire de l’Sil droit (&.) 
A l’abdomen, on note des lésions ecchymotiques par endroit. L’hémi bourse droit est tuméfiée et 
douloureuse à la palpation ». Il informe également des différents examens réalisés par les médecins. Le 

Conseil constate cependant que les médecins ne se prononcent nullement sur l’éventuelle compatibilité 
des lésions constatées avec des actes de torture. Dès lors, ce document médical ne dispose pas d’une 
force probante de nature à établir les actes de torture que le requérant déclare avoir subis dans les 

circonstances telles qu’alléguées par le requérant.  
 

S’agissant de l’attestation du 8 avril 2021 provenant de la même équipe médicale, délivrée comme le 

souligne la partie défenderesse dans sa note d’observations plus de deux ans après les faits allégués, le 

Conseil constate qu’elle fait état de ce que « [l’état de santé du requérant] a nécessité une prise en charge 

et a été suivi dans notre unité de désintoxication du 13 janvier au 04 février 2019 » ajoutant la mention 

« ayant survécu à un empoissonnement depuis Janvier 2019 après des soins ». Le Conseil relève que ce 

document ne fournit aucune information précise permettant d’établir la réalité d’un empoisonnement dans 

le chef du requérant ; cette attestation ne fournit aucune information relative aux éventuels examens 

médicaux réalisés et soins prescrits. Dès lors, ce document médical ne dispose pas d’une force probante 
de nature à établir un empoisonnement dans son chef dans les circonstances telles qu’alléguées par le 
requérant.  

 

Par ailleurs, le Conseil considère que les attestations médicales déposées ne font pas état de séquelles 

présentant une spécificité telle qu’il existe une forte présomption de traitement contraire à l’article 3 de la  
CEDH et dès lors qu’il n’y a pas lieu de procéder à un examen destiner à « lever tout doute » comme le 

demande la partie requérante dans sa requête en lien avec la jurisprudence de la Cour EDH. Le Conseil 

peut ainsi se rallier à la position de la partie défenderesse dans sa note d’observations.  
 

7.2. Force est donc de conclure que le requérant ne se prévaut d’aucun document réellement probant et 
déterminant à l’appui de son récit. Si le Conseil relève que les faits en l’espèce invoqués sont par 
hypothèse difficiles à établir par la production de preuves documentaires, il n’en demeure pas moins que 

dans ces conditions, il revenait au requérant de fournir un récit présentant une consistance et une 

cohérence suffisantes au regard de l’ensemble des circonstances de la cause, ce qui n’est pas le cas en 
l’espèce 

 

7.3. Sur le fond, après examen des arguments et pièces soumis à son appréciation, le Conseil constate 

que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier administratif, sont pertinents - 

dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit – et suffisent à motiver la décision de la 

partie défenderesse. Les déclarations du requérant ainsi que les documents qu’il produit ne sont pas, au 
vu des griefs relevés par la décision entreprise, de nature à convaincre le Conseil qu’il relate des faits 
réellement vécus. 
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En particulier, le Conseil relève l’absence d’élément concret établissant les raisons d’un empoisonnement 
du père du requérant et sa participation à un trafic ayant entraîné son décès. Le Conseil ajoute, à l’instar 
de la partie défenderesse, que le requérant ignore qui s’en serait pris à lui en 2019 et 2020 et ne fournit 
aucune information pertinente concernant les résultats d’enquête qu’il aurait entrepris pour découvrir les 

auteurs de l’assassinat de son père. Ces carences suffisent à mettre en cause les problèmes allégués 

par le requérant.  

 

8. Dans sa requête, la partie requérante n’oppose aucun argument convaincant à ces motifs spécifiques 

de la décision attaquée. 

 

Ainsi, elle se contente d’expliquer à nouveau que le requérant avait trouvé des documents dans les 

affaires de son père qui prouvaient sa participation à un trafic d’armes et d’or. Elle ajoute que le requérant 

possédait ces documents en Ukraine et avoir dû les laisser derrière lui en fuyant la guerre dans ce pays. 

A l’instar de la partie défenderesse, le Conseil constate que le requérant a déposé certains documents 

alors qu’il déclare avoir fui l’Ukraine sans document et avoir retrouvé son passeport par la suite dans la 
poche de son pantalon.  

 

En fin de compte, elle ne fournit en définitive aucun élément d’appréciation nouveau, objectif ou consistant 
pour pallier les insuffisances qui caractérisent le récit, et notamment convaincre de la crédibilité des faits 

invoqués par le requérant en R.D.C. 

 

En outre, dès lors qu’elle n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître la 
qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour établis, force est de conclure qu’il 
n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de subir, à raison de ces mêmes faits, « la 

peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou 

dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil n’aperçoit 
par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents figurant au dossier qui lui est soumis, aucune 

indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c), de la même loi en 

particulier à Kinshasa, ville de sa provenance récente.  

 

9. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la partie 
requérante déclare qu’un oncle a dû fuir en lien avec les problèmes du requérant et répète pour le surplus 

les propos consignés dans sa requête. Le Conseil considère que les nouvelles affirmations du requérant 

restent extrêmement vagues et ne sont nullement étayées. Il estime en conséquence que ces propos 

n’apportent rien de neuf quant à la nécessité de protection du requérant. 
 
10. Il en résulte que la partie requérante n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de 
persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans son pays.  

 

Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet 

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande. Le 
Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au 
contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer 
par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en 

résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles invoquées en 

termes de moyen, a perdu toute pertinence. 

 

11. Au demeurant, le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et 
estimant disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande de protection 

internationale. La demande d’annulation formulée par la requête est dès lors devenue sans objet. 
 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée.  
 

 

Article 2 
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Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf juin deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. G. de GUCHTENEERE, président de chambre, 

 

Mme M. BOURLART, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. BOURLART     G. de GUCHTENEERE 

 


